Mariage à votre image

Mariage civil 
Pour plusieurs, l'engagement d'une personne envers une autre se concrétise par la célébration d'une union civile. 
Qu’il s'agisse de votre premier engagement ou non, que votre partenaire et vous soyez de croyances religieuses différentes, il vous est permis de réaliser une célébration légale et spirituelle de votre mariage  qui soit à la mesure de vos attentes, selon votre choix personnel et convictions spirituelles. 

Cette célébration unique revêt une grande importance puisque c'est l'occasion, pour les deux êtres concernés de déclarer solennellement et publiquement leur amour.
Ensemble, nous préparerons votre cérémonie de mariage à l'endroit de votre choix, que ce soit dans un lieu champêtre, près d’un lac, dans votre jardin ou une salle de réception, nous nous déplaçons pour faire de votre journée un moment inoubliable. De plus pour la région de Montréal, vous avez l'opportunité d'accéder en location au merveilleux décor d'une chapelle centenaire, ouverte à tous (capacité 40 personnes).
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Nous prenons soin de toute la partie légale et nous enregistrons votre mariage ou union civile auprès du directeur de l’État civil du Québec. 

Enfin, nous tenons à exprimer ouvertement cette merveilleuse sensation d’unir l’amour et de voir le bonheur et surtout la franchise de ces sentiments qui sont couronnés par ces merveilleux moments. 
Le mariage est de dire oui à l’amour, au partage, à l’écoute de l’autre. C’est aussi de s’unir dans sa différence afin de former une union rayonnante.
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Questions / Réponses

· Est-ce que notre mariage est légal ? 

Oui.  Nous sommes accrédités par le Gouvernement du Québec pour officialiser votre mariage. Après la cérémonie nous vous remettons la copie de votre déclaration de mariage que nous transmettons au Bureau de l’État civil du Québec. Vous devez par la suite faire votre demande auprès du Bureau de l’état civil pour recevoir la copie de votre Certificat de mariage au même titre que votre certificat de naissance (le coût du certificat de mariage est de 15$.)
· Est-ce que vous pouvez nous marier partout au Québec? 

Oui.  Nous célébrons votre mariage à l’endroit de votre choix. 
 

· Si nous sommes résident d’une autre province ou d’un autre pays, pouvons-nous nous mariez au Québec ? 

Oui.  Vous serez mariés selon les lois Canadienne du mariage et les dispositions du Code civil du Québec et du Canada. 
 

· Est-ce que vous pouvez célébrer notre mariage à l'extérieur de la province de Québec ? 

Oui. Nous avons tout simplement besoin d’un délai supplémentaire de 45 jours afin de répondre aux formalités et obtenir les permis requis de la Province. 
 

· Nous sommes divorcés, est-il possible pour vous de nous remarier ? 

Oui.  Il suffit de nous fournir un certificat de divorce afin de justifier que vous êtes libre de tout lien matrimonial antérieur. 
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Anniversaire de mariage
On se rappelle toute sa vie du jour où l'on se marie tellement c'est un évènement unique, en tous points magiques.

C'est un moment d'amour si extraordinaire qu'on s'en souvient toujours comme si c'était hier. Aussi est-il tout naturel de penser à vous deux en cette occasion et de renouveler solennellement et publiquement votre engagement.

Chaque année de mariage est unique! Pour représenter la continuité de l'harmonie dans la vie à deux, vous et moi faisons de cette cérémonie un moment inoubliable qui viendra chercher les instants magiques de ces années accomplies.
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Nous joindre: 
	Coordonnatrice
 Montréal Québec et leurs environs: 
 Rév. Johanne Bérubé 
 Tél.: 514 493-6596
 Tél.: 418 875-1059
 Portable: 418 932-6399
 rev.johanne@coopcscf.com 
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